
REPUBLIQUE FRANCAISE 
________ 

 

MAIRIE DE PONT DU CASSE 

________ 
 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

(Article L2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

________ 
 

Le Conseil Municipal s’est réuni à huis-clos à la salle des fêtes, 

Le lundi 28 décembre 2020 à 18h 
Séance extraordinaire 

ORDRE DU JOUR 

Délibérations. 
 

 

FINANCES 

1. Travaux de mise en accessibilité du centre culturel : désignation des entreprises attributaires du 

marché. Approuvée à l’unanimité. 

 

 

AMENAGEMENT 

2. ZAC de Carla Bas : modification du Cahier des Charges de Cession des Terrains : annexe n°1 

« prescriptions techniques, architecturales, urbanistiques ». Approuvée à l’unanimité. 

 

 

INTERCOMMUNALITE 

3. Adhésion de deux nouvelles communes au SIVU Chenil Fourrière du Lot-et-Garonne. Approuvée à 

l’unanimité. 

 


